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COMMUNE DE BON-ENCONTRE 

La prochaine séance du 
CONSEIL MUNICIPAL 

Se tiendra salle de Tortis 
Le MERCREDI 28 JUIN 2023 à 18 h  

 

  

  ORDRE DU JOUR 

 

Intronisation du Conseil Municipal des jeunes. 

 

Adoption du procès-verbal de la séance du 29 MARS 2023. 

 

Information de Madame Le Maire : 

 

→ Décision 2023-04 :  

Objet : Renouvellement du serveur informatique et de son contrat de maintenance. 

 

→ Décision 2023-05 :  

Objet : Travaux de chauffage et de rafraichissement des locaux mairie. 

 

→ Décision 2023-07 :  

Objet : Fourniture et livraison de produits et consommables d’entretien et 

d’hygiène. 

 

AFFAIRES GENERALES    

 

2023.22 Adhésion au service de conseil juridique du CDG 47. 

      Rapporteur : Madame Le Maire 

 

2023.23 ELIOR - Participation des communes membres à l’achat de matériel pour la 

cuisine centrale. 

       Rapporteur : Brigitte TREY D’OUSTEAU 

 

2023.24 TE 47 – Election d’un délégué titulaire et un suppléant de la commune à 

Territoire d’Energie Lot et Garonne. 

       Rapporteur : Christian AMELING 

 

2023.25 Fin de la convention d’occupation du domaine public au bénéfice de Monsieur 

Jean-Jacques Lodetti. 

       Rapporteur : Magali CHATOT 
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FINANCES    

 

2023.26 Subvention de fonctionnement ASSAD. 

      Rapporteur : Isabelle FERRAND 

 

2023.27 Subvention exceptionnelle société de chasse. 

      Rapporteur : Christian AMELING 

        

RESSOURCES HUMAINES 

 

2023.28 Recours au contrat d’apprentissage. 

       Rapporteur : Laurent BIELLE-BIARREY 

 

2023.29 Modification du tableau des effectifs.  

 

       Rapporteur : Philippe MOINEAU 

 

2023.30 Modification du protocole du régime d’astreintes. 

        Rapporteur : Philippe MOINEAU 

 

PETITE ENFANCE     

 

2023.31 Mise à jour du règlement de fonctionnement de la micro-crèche. 

       Rapporteur : Brigitte TREY D’OUSTEAU 

 

URBANISME     

 

2023.32 Déplacement chemin rural « La Jourdanie ». Complément 

       Rapporteur : Pascal ROULET 

  

 

 

  


